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Conseil des droits de l’homme 
Trente et unième session 

Points 2 et 3 de l’ordre du jour 

Rapport annuel du Haut-Commissaire des Nations Unies  

aux droits de l’homme et rapports du Haut-Commissariat  

et du Secrétaire général 

Promotion et protection de tous les droits de l’homme,  

civils, politiques, économiques, sociaux et culturels,  

y compris le droit au développement  
 

 

 

  Étude analytique des liens entre les changements climatiques 
et le droit qu’a toute personne de jouir du meilleur état  
de santé physique et mentale possible 
 

 

  Note du secrétariat 
 

 

1. Dans sa résolution 29/15, le Conseil des droits de l’homme a prié le Haut -

Commissariat des Nations Unies aux droits de l’homme de procéder, en concertation 

avec les États et d’autres parties prenantes, et en tenant compte de leurs vues, à une 

étude analytique détaillée des liens entre les changements climatiques et le droit qu’a 

toute personne de jouir du meilleur état de santé physique et mentale possible, et de 

soumettre cette étude au Conseil avant sa trente et unième session. 

2. Le secrétariat informe le Conseil des droits de l’homme que, du fait de la 

nécessité de disposer de davantage de temps pour mener des consultations et des 

recherches, le Haut-Commissariat soumettra le rapport susmentionné au Conseil  à sa 

trente-deuxième session. 

3. Le secrétariat informe en outre le Conseil des droits de l’homme que, 

conformément à la résolution 29/15, le Haut-Commissariat a adressé aux parties 

prenantes une note verbale dans laquelle il les invite à contribuer à l’é tude. Les 

contributions reçues par le Haut-Commissariat ont été publiées en ligne et peuvent être 

consultées à l’adresse suivante : www.ohchr.org/EN/Issues/HRAndClimateChange/ 

Pages/StudyImpact.aspx. 

 


